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Le debat politique autour de la creation
de la Faculte de medecine

Par Roger Joris

Le 5 juin 1559, Theodore de Beze, premier recteur de l'Academie de Geneve,
declarait qu'il fallait songer ä ajouter l'enseignement de la medecine ä 1'ecole

genevoise. La realisation de ce voeu prit plus de 300 ans, car il fallut attendre pour
cela la fin des debats ä propos de la loi sur l'instruction publique du 24 septembre
1873. (La promulgation de la loi avait eu lieu le 18 octobre 1872.) Mais cette
victoire n'a pas ete remportee facilement; il a fallu tout l'acharnement et le dy-
namisme de quelques hommes pour obtenir ce resultat.

C'est ä la suite de la publication, en 1870, d'une brochure sur I'Hopital cantonal

par le Dr Gustave Julliard, Chirurgien de cet etablissement, que l'idee de la fon-
dation d'une faculte de medecine allait faire son chemin. II n'etait certes pas le

premier ä y avoir pense, mais sa brochure fit l'elfet d'un catalyseur. On donnait
dejä certains cours de medecine ä la faculte des sciences, et la medecine legale ä

la faculte de droit.
Le Conseiller d'Etat Antoine Carteret, qui avait ä l'etude une nouvelle loi sur

l'instruction publique, allait y ajouter un projet de creation d'une Faculte de

medecine. II y etait, de plus, fort encourage par de nombreux parlementaires et

par un certain nombre de medecins genevois. II prit conseil tout d'abord aupres de

Carl Vogt, alors professeur ä la faculte des sciences, puis aupres d'une commission
consultative de six membres, dont quatre appuyerent chaleureusement le projet.
Mais Antoine Carteret, en homme consciencieux, ne pouvait se contenter de cette

majorite favorable et etudia tres serieusement les objections des deux opposants.
Une seconde commission fut constitute, toute differente de la premiere; apres

etude du projet, cette commission rapporta elle aussi, un preavis favorable. II
s'agissait maintenant de presenter un projet de loi au Grand Conseil.

Nous sommes en 1871, et je crois qu'un evenement fortuit, exterieur ä Geneve,

va tout de meme influencer les parlementaires et les citoyens qu'ils representent.
II s'agit de l'importante donation faite ä la ville de Lausanne par le baron de

Rumine. Le Conseiller d'Etat Louis Ruchonnet, Chef du Departement de

l'instruction publique, y voit une occasion inesperee de pouvoir enfin creer cette
Faculte de medecine qui permettra ä l'Academie lausannoise de se transformer en

Universite. Eon nombre de Genevois ne peuvent rester indilferents, d'autant plus

que les rapports entre les deux cantons sont de temps ä autres un peu rugueux.
Ainsi Julliard parle-t-il avec mefiance de «notre intraitable voisin vaudois».
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(Je signale en passant que le fabuleux legs Brunswick ä la ville de Geneve

arrive en 1873. II sera aussi un serieux appui pour les partisans de la fondation
de la Faculte de medecine. On ne savait pas encore que les proces engendres par
cette donation allaient durer jusqu'en 1934.)

En 1872, le Dr G. Julliard qui venait d'etre elu depute, sur la liste radicale,

presentait au Conseil d'Etat un rapport sur les possibilites et sur l'urgence de la

creation d'une Faculte de medecine ä Geneve. Dans ce rapport, Julliard prenait
soin de refuter les objections qui avaient ete emises une annee auparavant par
deux membres de la premiere commission. On craignait, entre autres objections,

que le nombre de cadavres soit insuffisant pour alimenter l'amphitheatre d'ana-
tomie. Le rapporteur en profitait aussi pour reduire les objections presentees en

1870 par une commission «composee de praticiens distingues», qui «ne voulurent
ou ne purent admettre la possibilite de faire des etudes medicales ä Geneve».

Ainsi, le 19 octobre 1872, Antoine Carteret, president du Conseil d'Etat, pouvait
donner quelques precisions aux deputes ä ce propos. «D'un releve qui a ete fait,
il resulte que du 1" juillet 1871 au 30 juin 1872, le nombre de cadavres deposes
ä la morgue a ete de 305 dont 112 n'ont pas ete reclames et auraient pu etre livres
ä la dissection.» Ainsi done, ajoute Carteret, «il est assez probable que la Faculte
de medecine une fois creee, l'amphitheatre d'anatomie pourrait etre alimente par
un nombre süffisant de cadavres». Et Carl Vogt d'ajouter alors : «non seulement

süffisant, mais celä constituerait une situation richissime ; nous serions meme

superieurs en celä aux Universites d'Allemagne».
Dans cette meme session du Grand Conseil, le president avait regu aussi une

petition redigee en ces termes :

«Monsieur le president et Messieurs,

Les soussignes, docteurs en medecine et en Chirurgie de Geneve s'adressent
ä vous pour appuyer vivement la creation d'une Faculte de medecine dans

notre ville.
Iis sont, en effet, certains que Geneve possede toutes les ressources necessaires

pour cette creation, soit au point de vue materiel, soit au point de vue du

personnel enseignant.
Geneve a toujours joui en Suisse et ä l'etranger de la reputation d'une ville

savante. Elle ne peut, ni ne doit aujourd'hui rester en arriere de Bäle, Berne,

Zürich, Bonn, Heidelberg, Würzbourg et autres villes, qui, avec des ressources
inferieures ou tout au plus egales aux nötres, possedent depuis longtemps, des

Facultes justement celebres. Geneve le 12 octobre 1872.»
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Suivent les signatures de 25 medecins de la ville, et l'on trouvera sans etonne-

ment les noms des Julliard, pere et fils Duchosal, Vulliet, Reverdin, Silvestre,
Haltenhoff, Barde, Long, Schwöb, Vaucher, Colladon, Petavel, Monnerat, Marin,
Dunant, Odier, Prevost, Ducelier, Sylva, Elatz, Goudet, Revilliod, Badan.

Malgre tous ces appuis, on doit bien constater quelques reticences et quelques
obstructions ; il faudra les surmonter, et les defenseurs de la future faculte vont
s'y employer sans mesurer ni leur temps ni leur peine.

Et c'est de nouveau un evenement exterieur ä Geneve qui va amener de l'eau

au moulin des protagonistes du projet, alors que leurs adversaires tentent aussi

d'utiliser en leur faveur ce nouvel argument. II s'agit du projet de creation d'une
Universite federale, car le Conseil Federal a charge son Departement de I'Interieur
de lui presenter un rapport sur cette creation.

A Geneve deux theses opposees s'affrontent. Pour les uns, il est absolument

indispensable de posseder une Faculte de medecine, pour avoir quelques chances

d'obtenir 1'Universite federale. Pour les autres, il est completement inutile de faire
de considerables depenses pour fonder une faculte de medecine, si l'on obtient
l'installation d'une Universite federale qui comprendra necessairement une faculte
de medecine, avec cet avantage qu'elle sera payee par la Confederation plutot
que par le canton. Cette derniere proposition pouvait paraitre seduisante au

premier abord, mais eile semblait tout de meme trop aleatoire pour etre retenue.
Si l'on voulait presenter la candidature de Geneve, il fallait le faire avec de

solides arguments. Et l'on vit alors, ä la seance du 14 juin 1873, le depute Carl

Vogt developper une proposition tendant ä assurer le Conseil d'Etat de 1'appui
total et de la collaboration du Grand Conseil dans le but d'obtenir pour Geneve

le siege de 1'Universite federale. C'est une occasion propice pour Carl Vogt d'insis-

ter sur la situation d'inferiorite de Geneve, puisqu'elle ne possede pas de faculte
de medecine et par consequent pas d'universite. «Dans la Suisse romande, l'en-

seignement academique est inferieur ä celui qui est donne chez nos confederes de

langue allemande, non sur certaines branches, mais sur l'ensemble ; notre Aca-
demie est la mieux pourvue, mais enfin nous sommes inferieurs aux universites,
puisqu'il nous manque une faculte de medecine.»

Apres l'intervention de Carl Vogt, le president du Grand Conseil, sur la proposition

du conseiller d'Etat Henri Fazy propose l'entree en matiere immediate et
la discussion ouverte en un seul debat. C'est le Conseiller d'Etat Antoine Carteret

qui prend immediatement la parole. «Je ne doute pas que la proposition de

M. Vogt reponde au desir de l'universalite de nous tous. Pour reussir, le meilleur

moyen est de se placer sur le terrain pratique, en completant ce qui nous reste ä

faire dans le domaine de l'instruction superieure. Certes, nous avons dejä beau-

170



coup fait; mais comme l'a fait remarquer M. Vogt, il nous manque une faculte de

medecine, et je voudrais que, devangant ce qui a ete stipule dans la loi, le Grand
Conseil füt nanti de la question dans cette session meme.»

Le chef du departement de l'instruction publique se montre insistant, mais c'est
ä la seance du 3 septembre 1873 qu'il va pouvoir rapporter sur la creation de la
faculte de medecine ; il va le faire avec beaucoup de talent et arme de serieux

arguments.
M. Carteret rappelle que la promulgation de la loi a eu lieu il y a moins d'une

annee (18 octobre 1872) et qu'il peut dejä donner des informations suffisamment

completes au Grand Conseil sur le projet de loi. Le rapporteur du Conseil d'Etat
revient sur le probleme du materiel de dissection indispensable ; il ne peut plus
faire de doute pour personne que le nombre de cadavres destines ä la dissection

sera tres largement süffisant. II est curieux de voir que cette question ait preoc-
cupe certains deputes beaucoup plus que la construction indispensable d'un
bätiment pour l'ecole de medecine et son institut d'anatomie.

M. Carteret va insister sur les ressources de la Faculte des Sciences, sur les

collections du Musee d'histoire naturelle, si riche et si remarquablement ordonne.
«Notre jardin des plantes est d'une süffisante etendue et n'a besoin, en vue d'une
Faculte de medecine que d'etre completement ramene ä sa destination primitive,
l'etude de la botanique.»

II n'hesite pas ä affirmer que «Zürich, seul en Suisse, a un hopital qui puisse
etre compare au nötre. Le mouvement des malades dans notre etablissement n'est

pas inferieur ä ce qu'il est ä Zürich ou ä Berne, et plus considerable qu'ä Bale et
dans plusieurs villes d'Allemagne.»

Puis M. Carteret rend hommage aux docteurs Vulliet et Julliard, tous deux

deputes, auteurs de la redaction du projet de loi qu'il presente aujourd'hui.
Examinons maintenant le budget; il en vaut la peine, en effet. Voici ce que la

derniere commission d'experts a prevu, pour les traitements des professeurs, des

assistants et des chefs de clinique, des frais d'entretien des laboratoires, de la

conciergerie et de l'interet de la dette contractee pour le bätiment d'anatomie.
La totalite de tous ces frais represente la somme annuelle de 60000 Fr. Sur cette

somme, les traitements des 14 professeurs et des assistants se montent ä 40 000 Fr.
environ.

L'un des auteurs du rapport, le Dr Julliard, va prendre la parole ä son tour
pour expbquer ce qu'il pense de cette Universite federate qui pourrait etre fondee
ä Geneve. Tout d'abord il signale que c'est la Constitution federale de 1848 qui,
en son article 22, prevoit que la Confederation a le droit d'etablir une Universite
federale. Mais il y a done 25 ans que ce droit existe et Julbard ne voit pas quels
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sont les obstacles, qui seraient leves maintenant, qui ont empeche cette realisation

jusqu'ici. De plus, il ne faut pas oublier que Geneve n'est pas seule candidate ; il
y a encore Zürich, Bale, Berne, Lausanne, Neuchätel.

II est evidemment plus sür et plus sage de creer la faculte de medecine d'abord,
et d'esperer ensuite une subvention de la Confederation ä defaut de mieux.

C'est au tour de James Fazy, qui a pres de 80 ans, d'intervenir ; le vieux parle-
mentaire, aux initiatives de qui Geneve doit la creation de l'Institut national
genevois, de l'Asile des vieillards, de l'hopital cantonal, se montre un partisan
decide de la nouvelle faculte. Son adhesion est importante, car ce grand chef du
radicalisme genevois a encore une audience non negligeable.

Le depute Fontanel voit de nombreux avantages a voter le projet. «Entre
autres avantages qui s'attachent ä la creation d'une faculte de medecine, j'en
vois un, pour les parents, de pouvoir conserver leurs enfants aupres d'eux, et de

n'etre plus dans l'obligation de les envoyer ä l'etranger oü ils courent des dangers

que surmonte seule une certaine force de caractere.» II est bien evident que cette
facilite accordee aux genevois va permettre ä une nouvelle categorie de personnes
d'acceder aux etudes medicales reservees jusqu'alors ä une seule classe sociale.

Le climat en faveur de la Faculte devient de plus en plus favorable et le depute
Jean-Henri Duchosal en profite pour demander encore la creation d'une Ecole de

pharmacie.
Personne ne demandant plus la parole, le president designe aussitöt les sept

membres de la commission qui va rapporter une semaine plus tard : ce sont
MM. Carteret, conseiller d'Etat, Vogt, Vulliet, Julliard, Wartmann, Verchere et
Duchosal. Pendant l'absence de Carteret ce sera le Conseiller d'Etat Henri Fazy
qui le remplacera.

Le mercredi 10 septembre, la Commission, par son rapporteur Julliard, vient
rendre compte de ses travaux. Comme on peut s'y attendre eile est unanime ä

approuver la fondation d'une faculte de medecine. II n'y aura done pas de rapport
de minorite, aucune voix discordante au sein de la commission.

Celle-ci propose done d'ajouter aux objets d'etude la pathologie generale, et

d'aj outer aussi ä la matiere medicale les autres branches de l'enseignement phar-
maceutique. Ce n'est pas encore la creation de l'Ecole de pharmacie, mais c'est

un debut, et c'est aussi une victoire pour le depute Duchosal, qui avait demande

l'introduction de ces deux branches ä la faculte.
La commission propose alors l'adoption du projet de loi presente par le Conseil

d'Etat avec les modifications qu'elle a apportees, et particulierement Celles ayant
trait ä la pathologie generale et ä l'enseignement pharmaceutique. Autre modification,

l'enseignement de l'anatomie, de l'histologie, de la physiologie, de l'hygiene

172



et de la medecine legale est distrait des facultes oü ces branches sont enseignees

maintenant pour etre place dans la faculte de medecine.

Le president ouvre immediatement la discussion pour un premier debat. Aussi-

tot le depute Cheneviere se leve pour dire que l'on va trop vite en besogne, car le

Conseil d'Etat, pretend-il, n'a pas encore eu le temps de distribuer son rapport
aux membres du Grand Conseil, qui ne savent pas quel sera le coüt de l'ensemble,
ni le coüt annuel.

M. le depute Cheneviere a ete imprudent car le rapport a bien ete distribue
depuis plusieurs jours, et Carl Vogt se fait un plaisir de conseiller ä l'interpellateur
de feuilleter Fonglet un peu plus en arriere. II trouvera sans peine tous les renseigne-
ments qu'il demande aujourd'hui; et il poursuit en precisant que la somme
de 60000 fr. prevue pour les depenses annuelles et celle de 200000 fr. pour la
construction d'un bätiment d'anatomie seront depassees, tres probablement.
L'interpellateur n'est pas tres satisfait de cette reponse. Pourtant il renonce ä

faire une proposition.
Le president propose alors au Grand Conseil de soumettre immediatement le

projet au deuxieme debat puisque personne ne demande plus la parole.
Une discussion, assez vive cette fois, s'engage entre les membres de la

commission d'une part, et divers interpellateurs dont les deputes Fontanel et Micheli ;

malgre cet affrontement, les propositions de la commission sont toutes adoptees,
tandis que les amendements des interpellateurs sont rejetes.

II en est de meme pour Particle transitoire, qui prevoit que pour les premieres
nominations ä la Faculte de medecine, toute latitude est donnee au Conseil d'Etat
pour suivre le mode qu'il jugera convenable. Et celä n'est pas du tout apprecie

par Jes deputes Roget et Pictet; mais c'est en vain qu'ils tenteront de demander
la suppression de cet article.

Ainsi, le samedi 13 septembre 1873, le Grand Conseil entame son troisieme
debat ä ce sujet, et, malgre la vigoureuse offensive renouvelee par les deputes
Roget et Pictet, le Grand Conseil acceptera Particle transitoire sans aucune
modification.

II ne reste plus au Grand Conseil qu'ä achever son ceuvre ; il vote et adopte la
loi en son entier sur la creation d'une faculte de medecine. Et il s'agit encore de

savoir combien de temps il est accorde au Conseil d'Etat pour inaugurer la Faculte
de medecine. La commission propose un delai de cinq ans.

Mais le depute Duchosal intervient, estimant ce delai beaucoup trop long et

propose de le reduire ä deux ans. «II n'existe aucune faculte de medecine dans la
Suisse romande et nous devons nous hater si nous ne voulons pas que le canton
de Vaud nous devance dans cette innovation.» Cet argument de la concurrence

173



vaudoise est toujours efficace; en effet, on Pa vu employer avec succes dejä plu-
sieurs fois au cours de tous ces debats.

Alors que Carl Vogt estime que le delai de deux ans est insuffisant, le depute

Thioly vient appuyer la proposition de son collegue Duchosal, car certaines

raisons financieres invoquees pour prolonger le delai ne lui paraissent pas perti-
nentes. «Dans un pays qui marche ä pas de geants dans la voie du progres on

ne doit pas s'arreter ä 40 ou 50000 fr. lorsque d'autre part, on vote des depenses

de 400000 pour un theatre, des eglises, etc.»

Malgre celä le rapporteur intervient ä nouveau pour demander le maintien du

delai de cinq ans. Mais Duchosal, qui tient absolument ä son idee de raccourcir
le delai, fait un pas vers la commission en modifiant son amendement et propose
alors trois ans au lieu de deux. Au vote sa proposition est acceptee par le Grand
Conseil en ce 24 septembre 1873.

On pourrait croire que tous les obstacles sont surmontes, que les adversaires de

la Faculte ont pris parti de leur defaite. Ce n'est pas tout ä fait le cas, puisqu'en
fevrier 1876, on va assister ä une nouvelle tentative pour entraver ou ä tout le

moins ajourner l'inauguration de la Faculte ä la date prevue ou dans le delai

imparti trois ans plus tot. Les adversaires n'ont pas tous desarme ; leur offensive

sera tres vive, mais en definitive, elle ne pourra plus etre autre chose qu'une
manifestation de mauvaise humeur ou un baroud d'honneur.

C'est ä propos de la nomination des professeurs que cette tentative aura lieu.

Elle sera declenchee par le depute Isaac Mayor, medecin, qui va tenter de faire

ajourner la nomination du premier professeur pour occuper la chaire d'anatomie ;

le Dr Mayor ne met absolument pas en cause les qualites eminentes du professeur
Laskowski propose. C'est au sujet du traitement de ce dernier que Mayor
intervient, car le Conseil d'Etat n'a pas pu faire connaitre le budget de la future Faculte
de medecine, il faut done refuser la proposition de traitement.

Son intervention est tres dure et tres incisive ; on y sent percer un grand depit.
Mayor est en effet un irreductible adversaire de la Faculte de medecine, qu'il
qualifie d'objet de luxe inutile et coüteux. Mais Carteret va repondre avec vivacite
et une pointe d'agacement ; son intervention ne sera pas exempte d'ironie. II sera

ensuite appuye par Carl Vogt, qui est devenu recteur de l'Universite, et qui

apporte ainsi tout le poids de la nouvelle institution dans le debat.

La proposition Mayor est rejetee par le Grand Conseil; celä n'empechera pas
le Dr Mayor de s'opposer une fois de plus au chef du departement de l'instruction
pubbque, trois semaines plus tard, lors de la discussion sur le traitement du
professeur Brown-Sequard qui vient d'etre nomme, mais qui devra renoncer ä sa

nomination un mois plus tard.
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Finalement tous les professeurs jusqu'ä celui d'histoire de la medecine, sont

nommes ; toutes les chaires sont pourvues et l'inauguration de la Faculte de

medecine, et par consequent de l'Universite de Geneve, aura lieu le 23 octobre
1876.

Summary

Geneva authorities had adumbrated the creation of a medical faculty for a long time. It
became reality through the fortunate encounter of three equally dynamic personalities:
Gustave Julliard, chief surgeon of the cantonal hospital, Carl Vogt, professor at the faculty
of sciences, and Antoine Carteret, chief of the Department of Education. They assembled

without great difficulties a number of deputies who supported their project. But there were
also numerous opponents, and it was no mere formality to overcome their resistance, as is

evidenced by the discussions in the legislative body. Finally the law was voted on September
24th 1873, and a term of three years till application, occided by the State Council, was
respected. Thus the Faculty of Medicine and Geneva University were inaugurated on
October 23rd 1876.

Dr. Roger Joris
rue Neuve 8

1260 Nyon
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